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crainte. La crainte grave n'empêche pas nécessairement le consentement d'exister ; le doute

où se trouve Marc par rapport à son consentement intérieur^ ne doit pas entrer comme élé-

ment de solution relativement an cas qui est ici proposé. 11 n'y a que doute et conséqnem-

ment il doit être considérée comme ayant existé.

On a mentionné ronipôchcnuMit résiiUîint du lien qui existe-

rait entre Mar'» et Joséphine dans le cas ou leur mariage aurait été valide, ce qui aurait lieu

si le. pèi-e de Joséphine avait fait à Marc les menaces dont il est question, pour l'amener, non

pas précisément à épouser sa fille, mais à donner de l'argent &. La crainte alors n'aurait pas

été causée intuitu matrimonii et n'aurait pas donné lieu à l'empêchement. D'où il aurait

résulté que pour résoudre pratiquement le cas relativement à l'union contractée par Marc avec

Marie, l'empêchement de Ugatnen aurait dû être considéré.

Toutefois on a généralement estimé que le va», tel que

posé, amenait à conclure que les menaces étaient faites pour amener le mariage, et pai* consé-

quent qu'il n'y avait à considérer que l'empêchement résultant de la crainte.

4o. Aussi la conclusion pratique vers hvquelle on a généra-

lement incliné est que Marc ne doit pas être inquiété. Le premier mariage ayant été nul et

la cohabitation subséquente ne réunissant pas toutes les conditions voulues ]X)ur guérir ce

vice originel, il s'ensuit qu'il n'y avait aucun lien qui pût empêcher Marc de contrac^ter valide-

ment avec Marie.

Il est juste d'ajouter que cette conclusion n'a pas été admise

sans quelques variantes d'opinion résultant des doutes exprimés par plusieurs membres d'une

ou deux conférences quant à la i-éjwnse à la deuxième question.

Une des Conférences a même jugé que le mariage de Marc

avec Joséphine était revalidé parla cohabitation subséquente : d'où il résulterait évidemment

que le second mariage est nul. Mais on n'a pas dit ce qu'il faudrait faire dans ce cas.

Une autre Conférence, tout en admettant la conclusion gé-

nérale telle qu'exprimée plus haut, a supposé avec la Conférence que noua venons de citer, que

le premier mariage pouvait èti-e valide, parceque l'empêchement do crainte n'aurait pas existé,


